
Règlement Prix Jeune Talent 

 

Le « Prix Jeune Talent » est décerné par le Cercle Artistique de Luxembourg et le Groupe Foyer, à 

un/une artiste exposant à l’Expo Printemps du Cercle Artistique de Luxembourg et, dont l'âge est 

inférieur à 36 ans. 

 

Le jury, constitué par les membres du conseil d’administration du Cercle Artistique et le curateur / la 

curatrice, désigne moyennant un vote anonyme et sur base des œuvres exposées, l'artiste qui 

obtiendra le « Prix Jeune Talent ». 

 

Le prix alloué au lauréat s'élève à 1.000.- EUR. 


